Chèque-Lire 2026
du 04 mai 2026 au 12 juin 2026
(Par voie postale : cachet de la Poste faisant foi;
Par internet : à partir de 10h00, le 04/05/2026 et jusqu'au 12/06/2026, 17h00)
 
Les chèques-lire sont un moyen de paiement pour l’achat de livres (Livres pédagogiques, romans, BD, livres pour enfant...) ou CD-Rom éducatif.
Conditions d’ouvrant droit :
· Être salarié(e) de l’UES CRIT : Permanent(e) (alternant(e), stagiaire et CDD inclus) ou Intérimaire/Intérimaire CDII
· Être en poste au moment de la demande.
ATTENTION ! Les nouveaux salariés, Intérimaires ou Permanents, ne disposant pas encore de leur fiche de paie doivent IMPERATIVEMENT faire leurs demandes par courrier postal, PENDANT LES DATES D'OPERATION. Les délais de traitement et de réception de commande sont de 2 mois.
 
Quota
· 1 chéquier de 60 € par an
Le CSE prend en charge 40 € et le/la salarié(e) paye 20 €
 
Toutes les opérations du CSE UES CRIT sont accessibles dans la limite du budget voté pour chaque opération.
 
Les chèque-lire® sont valables 2 ans.
Ils ne sont ni repris ni échangés par le Comité Social et Economique.
Ils vous seront transmis sous pli recommandé sous 1 mois.
 
Vous ne souhaitez pas commander et payer en ligne, pas de problème ! Téléchargez le bon de commande ci-contre et envoyez votre demande et votre paiement au CSE à l'adresse indiquée sur le bon de commande.

